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2. Dans les pays ой la peine de mort n’a pas ete abolie, 
une sentence de mort ne peut etre prononcee que .pour les 
crimes les plus graves, conformement ä la legislation en 
vigueur au moment ой le crime а ete commis et qui ne doit 
pas etre en condradiction avec les dispositions du present 
Pacte ni avec la Convention pour la prevention et la repres
sion du crime de genocide. Cette peine ne peut etre appli- 
quee qu’en vertu d’un jugement definitif rendu par un tribu
nal competent.

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime geno
cide, il est entendu qu’aucune disposition du present article 
n’autorise un Etat partie au present Pacte ä deroger d’aucune 
maniere a une obligation quelconque assumee en vertu des 
dispositions de la Convention pour la prevention et la repres
sion du crime de genocide.

4. Tout condamne a mort a le droit de solliciter la grace ou 
la commutation de la peine. L’amnistie, la grace ou la com
mutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas etre 
accord ees.

5. Une sentence de mort ne peut etre imposee pour des 
crimes par des personnes ägees de moins de 18 ans et ne peut 
etre executee contre des femmes enceintes.

6. Aucune disposition du present article ne peut etre invo- 
quee pour retarder ou empecher l’abolition de la peine capi- 
tale par un Etat partie au present Pacte.

Article 7

Nul ne sera soumis ä la torture ni ä des peines ou traite- 
ments cruels, inhumains ou degradants. En particulier, il 
est interdit de soumettre une personne sans son libre consen- 
tement ä une experience mediale ou scientifique.

Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; Tesclavage et la traite des 
esclaves, sous toutes leurs formes, sont interdits.

2. Nul ne sera tenu en servitude.

3. a) Nul ne sera astreint ä accomplir un travail force ou 
obligatoire;

b) L’alinea а du present paragraphe ne saurait etre inter
prets comme interdisant, dans les pays ой certains crimes 
peuvent etre punis de detention accompagnee de travaux 
forces, l’accomplissement d’une peine de travaux forces, in- 
fligee par un tribunal competent;

c) N’est pas considere comme «travail force ou obliga
toire«- au sens du present paragraphe:

i) Tout travail ou service, non vise а 1’аііпёа b, norma- 
lement requis d’un individu qui est detenu en vertu 
d’une decision de justice reguliere ou qui, ayant fait 
l’objet d’une telle decision, est libere conditionnelle- 
ment;

ii) Tout service de caractere militaire et, dans les pays 
ой Tobjection de conscience est admise, tout service 
national exige des objecteurs de conscience en vertu 
de la loi;

iii) Tout service exige dans les cas de force majeure ou de 
sinistres qui menacent la vie ou le bien-etre de la 
communaute;

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obli
gations civiques normales.

Article 9

1. Tout individu a droit ä la liberie et ä la securite de sa 
personne. Nul ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une

detention arbitraires. Nul ne peut etre prive de sa liberie, si ce 
n’est pour des motifs et conformement a la procedure prevus 
par la loi.

2. Tout individu arrete sera informe, au moment de son 
arrestation, des raisons de cette arrestation et recevra noti
fication, dans le plus court delai, de toute accusation рогіёе 
contre lui.

3. Tout individu arrete ou detenu du chef d’une infraction 
penale sera traduit dans le plus court delai devant un juge 
ou une autre autorite habilitee par la loi ä exercer des 
fonctions judiciaires, et devra etre juge dans un delai raison- 
nable ou libere. La detention de personnes qui attendent de 
passer en jugement ne doit pas etre de regies, mais la mise en 
liberie peut etre subordonnee ä des garanties assurant la 
comparution de l’interesse ä l’audience, ä tous les autres actes 
de la procedure et, le cas echeant, pour l’execution du juge
ment

4. Quiconque se trouve prive de sa liberie par arrestation 
ou detention a le droit d’introduire un recours devant un 
tribunal afin que celui-ci statue sans delai sur la legalite de 
sa detention et ordonne sa liberation si la detention est Шё- 
gale.

5. Tout individu victime d’arrestation ou de detention 
illegales a droit a reparation.

Article 10

1. Toute personne privee de sa liberie est traitee avec 
humanite et avec le respect de la dignite inherente ä la per- 
sonne humaine.

2. a) Les prevenus sont, sauf dans des circonstances excep- 
tionnelles, separes des condamnes et sont soumis ä un regime 
distinct, approprie a leur condition de personnes non con- 
damnees;

b) Les jeunes prevenus sont separes des adultes et il est de- 
cid6 de leur cas aussi rapidement que possible.

3. Le regime penitentiaire comporte un traitement des 
condamnes dont le but essentiel est leur amendement et leur 
reclassement social. Les jeunes delinquants sont separes des 
adultes et soumis a un regime approprie ä leur age et a leur 
Statut legal

Article 11

Nul ne peut etre emprisonne pour la seule raison qu’il 
n’est pas en mesure d’executer une obligation contractuelle.

Article 12

1. Quiconque se trouve legalement sur le territoire d’un 
Etat a le droit d’y circuler librement et d’y choisir librement 
sa residence.

2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, 
у compris le sien.

3. Les droits mentionnes ci-dessus ne peuvent etre l’objet 
de restrictions que si celles-ci sont prevues par la loi, neces- 
saires pour proteger la securite nationale, l’ordre public, la 
sante ou la moralite publiques, ou les droits et liberies 
d’autrui, et compatible avec les autres droits recon- 
nus par le present Pacte.

■’ 4. Nul ne peut etre arbitrairement prive du droit d’entrer 
dans son propre pays.

Article 13

Un etranger qui se trouve legalement sur le territoire d’un 
Etat partie au present Pacte ne peut en etre expulse qu’en 
execution d’une decision prise conformement ä la loi et, ä


